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2nd forum citoyen : bouger localement la politique de l’emploi

ContRe Le Chômage, 
a-t-on vRaiment toUt essayé ?



Devant la brutalité et la profondeur de la crise, la 
tentation s’accroît, face au chômage d’exclusion, soit 
de baisser les bras « À quoi bon ! nous n’y pouvons 
rien ; courbons le dos et attendons que ça passe » soit 
de proposer des solutions radicales, de promettre la 
fin du fléau social selon l’adage « aux grands maux, 
les grands remèdes ! »
À l’UPC, nous proposons une troisième voie, une 
approche pragmatique, ambitieuse et exigeante. 
Elle demande d’abord de s’extraire de l’urgence 
et des injonctions contradictoires de l’actualité 
tant la distinction classique du conjoncturel et du 
structurel a perdu de sa pertinence. Il faut réagir en 
construisant pour demain. Il faut inventer du nouveau 
maintenant.
Elle requiert, d’autre part, plus que jamais, le concours 
des sciences sociales. C’est pourquoi nous mobilisons 
des chercheurs pour accompagner nos propositions, 
en améliorer la qualité et mieux guider les politiques 
publiques de l’emploi sur notre territoire. 
Elle se nourrit surtout de temps de rencontres et 
d’échanges entre citoyens concernés – nous le 
sommes tous – pour retisser des solidarités actives 
face à la pauvreté et combattre ainsi les freins à 
l’innovation sociale.
C’est à la lumière de cette méthode éprouvée par 
une actualité brûlante que nous vous proposons de 
découvrir ce cahier de l’UPC consacré au 2e FORUM 
CITOYEN qui s’est tenu le 19 décembre dernier à 
Roubaix.

Nous voudrions qu’il représente une étape vers un 
NEW DEAL de la politique de lutte contre le chômage 
d’exclusion sur notre bassin d’emploi.

Ce cahier, fruit d’un travail collectif, propose des 
objectifs concrets, mesurables et atteignables : 
réduire le chômage d’exclusion de moitié grâce à un 
accompagnement actif, concret et personnalisé à 
l’emploi ; créer un millier de postes supplémentaires 
dans les nouveaux services d’utilité sociale, autant 
de chantiers à lancer en prenant appui sur les atouts 
du territoire rappelés par Michel DAVID ( importance 
du tissu industriel et commercial de la métropole, 
jeunesse et mobilité de nos concitoyens, force de 
notre secteur associatif, tradition d’innovation sociale) 
et en travaillant à renforcer les relations de confiance 
entre tous les acteurs, condition sine qua non de la 
réussite de ce projet.

À partir de cet acquis et sur ces bases méthodologiques 
nous lançons un appel en direction des responsables 
– en premier rang, les politiques nationaux comme 
locaux – pour qu’ils organisent un « GRENELLE 
ROUBAISIEN DE L’INSERTION ».

À eux, à nous, de  participer à ce travail collectif pour 
améliorer ce qui a déjà été modestement entrepris 
et sortir d’un modèle épuisé. Pour nous engager 
collectivement, résolument dans un processus 
d’expérimentation créatrice en s’inspirant des 
paroles du président Roosevelt, aux prises avec la 
crise économique en 1932 : « Le pays a besoin, à moins 
que je me trompe sur son caractère, le pays exige 
une expérimentation hardie et constante. Adopter 
une méthode et la mettre à l’épreuve, cela relève du 
sens commun. Si ça rate, l’admettre et en essayer une 
autre. Mais avant tout, il faut tenter. »

    Maurice GAUDIOT

avant tout, il faut tenter
L’université populaire et citoyenne est une association loi 1901, fondée 
en 2004 par des militants engagés dans des actions d’Éducation 
Populaire sur la Ville de Roubaix. Elle s’est donné pour objet d’organiser 
des croisements de savoirs entre citoyens sur les questions d’intérêt 
général. Elle est à la fois :

n un lieu de formation citoyen avec la mise en place de cycles de 
conférences-débats, de séminaires et de « cafés-citoyens » dans les 
quartiers. Ces lieux d’échanges et de formation sont gratuits et ouverts 
à tous. 

n un lieu d’action collective avec l’organisation « d’équipes de 
recherche-action sociales » (Eras) créées à l’initiative de citoyens 
volontaires, chargées de concevoir et animer différents programmes de 
croisements de savoirs.

En 2008, trois Eras proposent un programme riche de rencontres sur 
trois thématiques :

n « le racisme et la discrimination » en développant notamment des 
ateliers d’histoire locale,

n « le travail et l’insertion » en élaborant des propositions visant à 
« bouger la politique de l’emploi à Roubaix »,

n « l’écologie urbaine » en organisant notamment des ateliers de suivi de 
démarche écologique en matière de construction et en accompagnant 
le collectif de l’Union dans le projet d’implantation de l’écoquartier de 
l’Union à Roubaix-Toucoing-Wattrelos.

L’Université populaire et citoyenne veut permettre à tous les habitants de 
participer à la construction des politiques publiques, en leur proposant à 
la fois des outils et un espace d’expression.

Université Populaire et Citoyenne à Roubaix
c/o FAL, 20 rue de Lille 59100 Roubaix

Tél : 03.20.82.23.96  /  contact@upc-roubaix.org
Toute notre actualité sur www.upc-roubaix.org

Cahier UPC #20 Cahier UPC #20/ PRÉSENTATION / ÉDITO

PAGE 2 PAGE 3

Univers ité  Popu la i re  et  C itoyenne à  Rouba ix



Présentation
des propositions
mises au débat

Vincent Boutry, animateur de la recherche-action 
« travail et insertion » de l’Upc, présente les sept 
propositions pour bouger localement la politique de 
l’emploi. Ces propositions relativement précises ont 
été élaborées à partir de l’ensemble des échanges 
de savoirs (conférence, séminaire, cafés-citoyens, 
1er forum citoyen) réalisés depuis 2005 pour réduire 
significativement le chômage d’exclusion (plus d’un 
an de chômage) dans une ville comme Roubaix.

1. L’union des référents.

Réduire pour chaque référent d’insertion sociale 
et professionnelle le nombre de personnes suivies 
semble être la condition première pour envisager 
toute évolution du dispositif d’accompagnement 
à l’emploi. L’objectif serait d’atteindre un référent 
pour trente demandeurs d’emploi comme cela est 
le cas au Danemark ou encore dans l’action IOD 
(Intervention sur l’offre et la demande) soutenue par 
le Département. Un agent du « Pôle emploi » suit 150 
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ContRe le Chômage,
a-t-on vRaiment toUt essayé ?

2d forum citoyen : bouger localement la politique de l’emploi

Ce second forum citoyen a rassemblé une cinquantaine de participants. Une fréquentation équivalente 
à celle du premier forum de décembre 2007 et en dessous de notre objectif d’arriver à mobiliser 
cent personnes. Beaucoup d’acteurs de l’insertion nous ont dit leur intérêt pour cette initiative, 
mais la date – juste avant les vacances – et le positionnement citoyen décalé par rapport à un cadre 
strictement professionnel semblent avoir freiné quelque peu les ardeurs. Une approche décloisonnée 
et citoyenne, pour dépasser les logiques de dispositifs, et améliorer les réponses à une question aussi 
difficile que l’emploi, ne va pas encore de soi pour nombre d’acteurs, y compris de l’insertion.
Ce second forum citoyen s’est déroulé en trois temps : une matinée avec un travail en ateliers sur 
les sept propositions mises en débat, le midi avec un temps d’échange libre et convivial autour d’un 
repas sur place et l’après-midi avec un débat en plénière à partir de la présentation de deux difficultés 
et deux propositions repérées dans chaque atelier sur chacune des propositions.

à 200 personnes1. Si l’on estime qu’il y a 160 agents 
(au moins) d’insertion sociale et professionnelle 
disséminés dans de multiples structures à Roubaix 
et à 10 000 le nombre de chômeurs de longue durée 
nécessitant un accompagnement renforcé,  on 
pourrait réduire à soixante le nombre de demandeurs 
d’emploi suivi par un référent. La fusion ANPE-ASSEDIC 
(devenus « Pôle emploi ») ne suffira pas à baisser le 
ratio référent-nombre de demandeurs d’emplois. La 
fonction de « Pôle emploi » risque alors de glisser vers 
un accompagnement de type contrôle et injonction à 
accepter une offre pour atteindre des résultats. Il faut 
aller plus loin. L’union de tous les référents peut se faire 
avec comme point d’appui la MIE (Maison de l’Initiative 
et de l’Emploi). L’union des référents serait une manière 
d’achever le projet de la MIE qui pourrait être le lieu 
fédérateur de la mise en œuvre de cette proposition. 

2. Un accompagnement actif, concret 
et personnalisé à l’emploi. 

Comment passer de relations de défiance à une 
relation de confiance entre, d’une part les services de 
l’emploi et de l’insertion, et d’autre part les chômeurs 
et les entreprises. Sur quoi le référent peut-il bâtir une 
relation de confiance avec un demandeur d’emploi ? 
La confiance doit pouvoir se bâtir sur du concret, en 
l’occurrence l’accès direct et simultané à des offres 
d’emploi permettant une situation réelle de choix à la 
personne. Comme l’a souligné le sociologue Robert 
Castel lors de sa conférence à l’Upc, il faut recentrer le 
travail d’accompagnement à l’emploi vers l’insertion 
professionnelle. Le plus court chemin pour une 
insertion sociale reste l’accès au statut du travail qui va 
permettre à la personne de résoudre des problèmes 
éventuels de santé, de logement, d’endettement… On 
a souvent inversé les données du problème en disant 
que la personne n’est pas « employable ». C’est à partir 
d’un premier travail que l’on peut alors construire un 
parcours d’insertion. 

1 avant la crise

3. Aider les employeurs à recruter

Comment développer un service de l’emploi qui donne 
confiance aux employeurs pour qu’ils élargissent leurs 
critères de recrutement. En France, et singulièrement 
à Roubaix, il y a un phénomène de discrimination 
à l’embauche. Sur le bassin d’emploi de Roubaix-
Tourcoing, l’URSSAF a enregistré 100 000 déclarations 
d’embauches (hors intérim) en 2007. Cela montre 
qu’il y a un grand volume d’offres d’emploi mais qu’il 
faut pouvoir les atteindre en installant une relation 
de confiance avec des employeurs. Cela signifie 
un référent capable de rencontrer régulièrement 
l’entreprise pour en connaître l’activité, les postes, 
les formations, anticiper les recrutements, présenter 
successivement des candidats qu’il connaît. Le référent 
assume un rôle « d’interprète » entre les deux parties 
qu’il connaît. 
Un tel objectif implique d’outiller les référents par de 
la formation continue, de l’encadrement, du travail en 
équipe.

La mise en œuvre de ces trois premières propositions 
devrait permettre, si ce n’est de réduire globalement 
le taux de chômage (compte tenu de la crise), 
du moins de changer « l’ordre de la file d’attente 
des demandeurs d’emploi ». L’objectif de réduire 
le chômage d’exclusion de  moitié (gagner 5 000 
postes accessibles à des demandeurs d’emploi 
longue durée) pourrait être un objectif atteignable. 

4. Des contrats unique d’insertion
intégrés dans les services publics.

Les contrats aidés du type CES (contrat emploi-
solidarité), emploi jeune, ou plus récemment CAE 
(contrat d’accompagnement à l’emploi) ou CAV 
(contrat d’avenir) vont être rebaptisés CUI (contrat 
unique d’insertion). Roubaix dispose d’une expérience 
forte dans le domaine des contrats aidés. Le plan local 
d’insertion, en développant de nombreux « chantiers 
écoles » au début des années 90, puis un ambitieux 
programme d’emplois jeunes à la fin des années 90, 
a constitué un ballon d’oxygène face au phénomène 



de discrimination à l’embauche. Ces contrats aidés 
ont aussi permis l’accès à des emplois statutaires de la 
fonction publique. La fonction publique, notamment 
territoriale, connaît comme les entreprises des flux 
non négligeables d’offres d’emplois, notamment liées 
aux départs en retraite. Mais ces contrats aidés ont été 
perçus, au fil du temps, comme stigmatisants et n’offrant 
pas de débouchés vers un emploi durable. L’ensemble 
des services publics pourrait donc localement recréer 
une dynamique du type de celle que l’on a connue 
sur le programme « emplois jeunes ». L’objectif serait 
de mutualiser et d’annoncer l’ouverture de postes en 
contrats aidés dans l’ensemble des services publics 
à l’échelle locale. Partant du CUI, ce programme 
chercherait à améliorer ce type de contrat en termes 
de rémunération, de durée hebdomadaire, de droits 
salariés, d’accès aux concours, pour atténuer les effets 
stigmatisants et être au plus proche d’un statut salarial 
de droit commun.

5. Des Contrats uniques d’insertion
pour créer de nouveaux services
d’utilité sociale.

Là aussi, Roubaix dispose d’expériences dont la 
pérennisation a souvent été difficile, mais avec le 
tissu associatif, on ne peut se priver de relancer de 
nouvelles expérimentations de services d’utilité 
sociale notamment en direction des services à la 
personne. Mais plus une personne est en situation de 
précarité  plus elle a besoin d’un travail qui soit dans 
la norme. Sur ces expérimentations par définition 
nouvelles, il faut peut être y mettre des personnes 
en CUI qui disposent d’un capital culturel et social, 
de qualifications qui leur permettent d’assumer 
ce côté innovant. Pour que des personnes plus 
qualifiées acceptent ces CUI, il faut là aussi qualifier 
les associations vers une démarche d’économie 
solidaire créatrice d’emplois et leur donner les moyens 
d’améliorer le cadre des CUI pour, là aussi, en gommer 
l’effet stigmatisant.
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On peut estimer aujourd’hui à un millier le nombre de 
contrats aidés du secteur non marchand sur la ville. 
Par une animation locale ambitieuse de ces deux 
propositions (4 et 5), on devrait pouvoir créer un 
millier de postes supplémentaires et atteindre 2000 
postes construits à partir du CUI.
 
6. sécuriser une rotation emploi – congé 
d’utilité sociale.

L’objectif de cette proposition est double, d’une part 
ouvrir des postes en entreprise ou dans le service 
public pour des demandeurs d’emploi de longue 
durée, d’autre part  renforcer les liens sociaux dans 
la ville en redonnant du temps à des salariés en 
congé d’utilité sociale pour s’occuper de proches ou 
réinvestir une association (on peut aussi imaginer 
que ce congé soit mis à profit pour se former). La 
personne en congé conserverait 90 % de son salaire 
et serait assurée de retrouver son emploi à la fin du 
congé.  Mis en place au Danemark dans les années 
90, ce type de rotation aboutit à ce que plus de 50 % 
des personnes embauchées en remplacement restent 
dans l’entreprise à un autre poste à l’issue du congé. La 
ville de Roubaix, compte tenu du chômage de masse 
qu’elle rencontre, pourrait être légitime dans le cadre 
de la « sécurisation des parcours professionnels » à 
proposer et obtenir une expérimentation sociale telle 
que le demande notamment Martin Hirsch, en tant 
que Haut commissaire aux solidarités actives contre 
la pauvreté.

Une telle expérimentation pensée avec les partenaires 
sociaux et les collectivités locales, pourrait être 
financée pour un millier de salariés ouvriers ou 
employés sur le bassin d’emploi. Elle peut être aussi 
comprise comme  une limitation  au développement 
des travailleurs pauvres dans le secteur des emplois 
familiaux et comme une nouvelle forme de partage 
du travail.

7. Une évaluation
publique et permanente

Deux constats marquent la politique de l’emploi : 
d’une part les dispositifs se sont empilés et ne sont 

plus lisibles, y compris pour les techniciens censés 
les mettre en œuvre ; d’autre part l’entreprise est 
largement absente de l’animation de ces dispositifs. Il 
y a le sentiment que l’on ne peut plus rien faire contre 
le chômage, que c’est trop compliqué… Il semble 
donc essentiel de bâtir un lieu de débat permanent, 
d’évaluation et de dynamisation du dispositif général 
d’accès à l’emploi. Il ne s’agit pas de produire de gros 
rapports d’évaluation que personne ne lit, mais de 
rendre accessible et lisible un ensemble de données 
et de les mettre en débat. Ce lieu d’évaluation veut 
aller plus loin qu’un simple comité d’usagers. Il doit 
pouvoir bénéficier de moyens autonomes, avoir une 
capacité de critiquer, de communiquer, d’organiser 
des enquêtes, des débats. Il pourrait aussi être 
une sorte de « haute autorité de l’accès à l’emploi » 
pouvant recueillir les plaintes des différents acteurs 
(demandeurs d’emplois, entreprises, acteurs de 
l’insertion) et jouer un rôle de médiation.

Compléments d’informations
de Catherine DoRPe
(directrice de la mie).

Suite à cet exposé, Catherine Dorpe, en tant que 
directrice de la MIE, apporte les compléments 
d’informations suivants : 

Sur l’évaluation permanente (proposition 7)
 
« Il ne faut pas mélanger le comité d’usagers, qui se 
met en place sur la MIE en sollicitant les organisations 
syndicales, et une démarche d’évaluation avec 
les institutions, les associations… Une « auto-
évaluation » a été réalisée par la MIE, elle est en ligne 
sur le site de la MIE. »

Sur l’union des référents (proposition 1)

« Dans la phase de diagnostic avant la création de la 
MIE, ce n’est pas 160 mais 300 référents qui étaient 
recensés à l’époque. Je suis d’accord pour dire qu’il y 
a effectivement un manque de lisibilité sur ce qui se 
fait dans les quartiers, dans le travail social en matière 
d’insertion. »
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Sur l’accompagnement vers l’emploi
(proposition 2)

« Je suis plus mitigée. Je suis d’accord pour proposer 
plus vite des offres d’emploi aux personnes qui le 
demandent, mais il y a quand même un écart entre 
la représentation du marché du travail et ce que l’on 
peut proposer. L’analyse de 1 200 entretiens d’accueil 
réalisés au premier semestre montre que 50 % des 
personnes viennent à la MIE pour demander à se 
former, avant de demander un emploi. Il faut aussi 
prendre la mesure de la difficulté à mobiliser le public 
demandeur d’emploi : les deux tiers des personnes (sur 
200 reçues par jour) qui s’adressent à un conseiller 
dans le hall ne sont inscrites dans aucune structure 
et n’en voient pas l’intérêt. Il faut expliquer aux 
personnes qu’avant toute chose, il faut se réinscrire 
au Pôle emploi, notamment pour ouvrir des droits à 
la formation… On ne parvient à réinscrire que 25 % 
des personnes au Pôle emploi, et 19 % des jeunes à la 
Mission Locale. »

Les rotations emploi-congé d’utilité sociale 
(proposition 6)

« Il faut regarder tout ce qui a été fait dans la région en 
job rotation (rotation emploi-formation s’inspirant des 
pays d’Europe du Nord). Il y a eu des actions positives 
qui montrent qu’une extension est possible. Je ne sais 
pas s’il l’on peut revendiquer des actions massives, mais 
ponctuellement ça peut faire ses preuves.
La MIE dans une phase de négociation : c’est une structure 
dont le projet est de fédérer les acteurs. Actuellement 
ce n’est pas facile parce que chacun se recentre sur ses 
prérogatives. La mise en place du Pôle emploi, l’avenir des 
outils territoriaux tels que le PLIE (Plan Local d’Insertion 
par l’Economique), la Mission Locale (pour l’emploi des 
jeunes), les MIE se négocient au niveau national. Au 19 
décembre, notre marge de manœuvre n’est pas très large, 
on en saura plus en février, mars pour être en capacité de 
faire des propositions. »

synthèse
des ateliers
et débats
Trois ateliers d’une quinzaine de participants 
ont discuté dans un ordre différent les 
propositions en quatre temps : les trois 
premières propositions – les deux suivantes 
– la 6e et enfin la 7e. Chaque atelier avait 
comme consigne de faire  ressortir deux 
difficultés et deux améliorations possibles 
sur les propositions initiales.

1. Synthèse des ateliers sur les 3 premières 
propositions

Q atelier bleu.  Comment faire évoluer des 
référents d’un travail sur le demandeur d’emploi à 
un travail de recherche et de négociation d’offres 
d’emploi avec les entreprises ? Est-ce une évolution 
possible ou un nouveau métier ? Les référents sont 
démunis d’offres d’emplois, la plupart des embauches 
se font en dehors de l’ANPE qui ne collecte que 25 % 
des offres. Quelle doit être la spécialisation du référent 
unique ? Question subsidiaire, pourra-t-on changer 
de référent unique en cas de désaccord ? Deux types 
de réponses ont été avancés.
Pour certains, le référent connaît peu le monde de 
l’entreprise et les entreprises sont très différentes 
d’un secteur à l’autre. Il faudrait donc spécialiser des 
référents par branche professionnelle, pour en faire 
des interlocuteurs fiables pour l’entreprise.
Pour d’autres, la connaissance de l’entreprise sur des 
postes de bas niveau de qualification peut s’acquérir 
rapidement. La spécialisation de référents sur la 
connaissance des métiers n’est pas indispensable. 
Il vaut mieux privilégier  le contact humain régulier 
et de proximité avec l’employeur et le demandeur 
d’emploi tous secteurs confondus.

Q atelier rouge. Au-delà du côté positif d’avoir 
un référent unique qui aide à l’accès direct à l’emploi, 
comment garantir le maintien dans l’emploi qui 
souvent fait défaut ? Il peut y avoir des personnes 
suivies par un référent qui ne cherchent pas forcément 
un emploi, qui ont  besoin de souffler. Comment 
éviter que l’accompagnement centré sur l’emploi ne 
devienne contraignant et ne s’oriente vers le travail 
obligatoire ? Il faut redéfinir le métier de référent. 
Quelle formation complémentaire peut-on élaborer 
pour les référents ? Deux propositions sont avancées.
Permettre à des référents qui seraient un peu éloignés 
de l’entreprise d’avoir des temps d’immersion en 
entreprise. Approfondir le travail en réseau des 
référents par un partage des expériences des uns 
et des autres. Des salariés d’entreprises, dans le 
cadre d’un congé d’utilité sociale (cf. proposition 6) 
pourraient intégrer les dispositifs d’accompagnement 
à l’emploi.
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Q atelier jaune. Il y a eu une critique assez forte 
de la pratique de certains référents, résumée dans la 
formule « arrêtez de casser les gens », respecter les 
droits de chacun, ne pas redescendre les gens plus bas 
qu’ils ne sont. Il a été dit aussi de ne pas tout mettre 
sur le dos du référent. Il faut aussi responsabiliser les 
employeurs des référents qui doivent mieux définir les 
méthodes d’accompagnement et mieux les former. Il 
semble nécessaire de donner aux référents un statut, 
de réelles conditions de travail afin qu’ils puissent 
être autonomes et insérés dans un travail en réseau. 
Certains référents sont isolés et se débrouillent seuls.

2. Conclusions sur les trois premières  
propositions

Référent social et référent emploi. Si l’on tente 
de clarifier le débat sur le référent unique, on 
peut distinguer plusieurs approches : la première 
considère qu’il faut un référent social et un référent 
emploi distincts. Même si les questions sociales 
et économiques sont mêlées, un seul référent ne 
peut pas tout faire. Cela entraîne deux référents par 
personne suivie et  pose des questions d’articulation 
et de proximité entre les deux référents. 

Le référent emploi dans quel sens ? Deux approches 
sont là aussi ressorties des ateliers : un référent-
médiateur entre un groupe limité de demandeurs 
d’emploi et un réseau d’entreprises. Le référent 
maîtrise totalement la relation avec le demandeur 
d’emploi d’un côté, et l’entreprise de l’autre. Un 
référent spécialisé sur une branche professionnelle 
privilégiant la connaissance de l’entreprise dans 
un secteur. Cette deuxième approche pose aussi la 
question de la répartition des référents en fonction 
du nombre de demandeurs d’emploi et suppose une 
articulation avec un autre référent plus généraliste.

Un référent unique et polyvalent. La formation 
existante de conseiller en insertion professionnelle 
et sociale se positionne comme telle : le conseiller à 
l’issue de la formation doit être en capacité d’intervenir 
sur les différents champs social et professionnel. Le 
référent vraiment unique et polyvalent serait possible 

à au moins deux conditions : avoir un lien privilégié 
avec un réseau de partenaires spécialisés dans chaque 
domaine (formation, logement, santé, droits…) ; 
être dans un parcours de formation continue sur sa 
pratique d’accompagnement. Une formation centrée 
sur la posture à tenir pour être en capacité de mettre 
de côté ses préjugés vis-à-vis d’un demandeur 
d’emploi, être aussi capable d’offrir un service d’appui 
à l’intégration d’une personne dans l’entreprise. Le 
réseau doit se construire aussi entre les référents en 
organisant  un travail d’équipe. Il a été souligné que 
la mise en œuvre des deux conditions précédentes 
suppose des référents fédérés dans une structure 
unique du type Maison de l’Emploi à Tourcoing ou 
MIE à Roubaix. 

3. Synthèse des ateliers

sur les propositions 4 et 5

Q atelier bleu. Concernant les contrats aidés, 
deux constats ont été réaffirmés dans  l’atelier :  le 
premier est l’absence de perspectives d’emploi à la 
sortie d’un contrat aidé. Le deuxième est le manque de 
réflexions et de moyens sur la définition des contenus, 
de l’encadrement, de la formation sur les postes, 
l’affichage d’une stratégie de pérennisation (ou non). 
Débloquer des enveloppes de contrats aidés ne suffit 
pas à ouvrir des postes dans les associations et les 
administrations. En amont, il faut créer les conditions 
pour que les services publics et les associations se 
sentent en capacité de monter des projets innovants 
d’intérêt général, qui pourront accueillir des personnes 
en contrats aidés. Il faut financer et coordonner des 
missions d’émergence de projets dans les différentes 
structures et sécuriser les employeurs potentiels sur 
les financements de l’encadrement, de la formation.

Q atelier rouge. Les contrats aidés ne peuvent 
pas être utilisé comme un outil de  précarisation du 
travail dans les administrations et les associations. 
Les contrats aidés peuvent aussi générer de la 
concurrence déloyale sur certaines activités du 
marché du travail. Pour remédier à ces effets pervers, 

il faut un dispositif de contrôle plus important chargé 
de qualifier les projets en amont. Il est proposé par 
l’atelier de partir du principe « à besoin permanent, 
emploi permanent ». Si le besoin apparaît permanent, 
il faut construire une stratégie volontariste de 
pérennisation en CDI (contrat à durée indéterminé). 
L’atelier a fortement exprimé la nécessité de renforcer 
l’outillage de formation des contrats aidés. Le contrat 
aidé doit devenir un véritable contrat en alternance 
travail-formation.

Q atelier jaune. Comment rendre leur attractivité 
aux contrats aidés ? L’articulation entre le travail, la 
formation, le diplôme, le bilan de compétences n’est 
pas suffisamment forte. L’atelier considère que l’on n’est 
pas dans une phase porteuse en termes d’embauche 
dans la fonction publique, y compris au niveau des 
collectivités locales. Les départs en retraite, même 
nombreux, ne sont pas toujours remplacés. Dans 
l’accès aux contrats aidés Il faut aussi reconsidérer 
l’approche des qualifications des personnes, ne pas 
bloquer une personne parce qu’elle ne maîtrise pas 
la lecture et l’écriture, et être capable de valoriser 
d’autres savoirs. Enfin, le temps de formation des 
contrats aidés doit être rémunéré par l’employeur.

4. Conclusions sur les propositions 4 et 5

Retour sur l’expérience emplois-jeunes. Le bilan 
des emplois jeunes en terme de sortie à l’emploi ou 
de montée en qualification des jeunes concernés est 
reconnu comme positif au niveau national et au niveau 
local. Il faut donc repartir de ce bilan pour comprendre 
ce qui a été positif et progresser. Une nuance est 
cependant à apporter : beaucoup d’emplois jeunes 
étaient occupés par des jeunes étudiants qualifiés et 
diplômés. Cependant, la réussite des jeunes diplômés 
dans ce dispositif qui leur était aussi ouvert a pu en 
donner une image positive pour en faire un dispositif 
moins ciblé sur une population spécifique, donc 
moins stigmatisant. Les emplois jeunes ont permis 
de lutter contre les discriminations à l’embauche 
que rencontrent aussi nombre d’étudiants en raison 
de leur origine ou de leur genre. Elle a permis aussi 
aux étudiants orientés dans des filières avec peu de 

débouchés professionnels, d’accéder à une première 
expérience professionnelle. Pour cette catégorie 
d’étudiants, le programme emplois-jeunes a été une 
véritable opportunité.

Travailler la sortie du contrat aidé. Une personne ne 
doit plus se présenter en disant: « je suis en contrat 
aidé » mais en disant « je fais tel métier ». Il faut 
renouer avec la démarche initiale du programme 
« emplois-jeunes » qui s’appelait « nouveaux emplois-
nouveaux services ». La logique du chiffre, du nombre 
d’emplois jeunes, a pris le dessus sur la logique initiale 
de la création d’activités. C’est le travail initial sur la 
construction de l’activité, du métier, de la formation, 
qui déterminera une grande partie de la qualité de 
la sortie du contrat aidé. Il faut re-financer, dans les 
administrations et les associations, des fonctions de 
direction – au sens d’ingénierie de projet – et créer 
une dynamique territoriale pour déterminer la qualité 
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des projets au regard de l’intérêt général, de l’utilité 
sociale. 

Réintroduire de la durée. Aujourd’hui on propose 
des CAE (Contrat d’accompagnement à l’emploi) 
de 6 mois. Sur une telle durée, il est impossible de 
consolider un métier, développer un nouveau service 
d’utilité sociale. L’emploi jeune offrait une durée de 5 
ans qui permettait d’apporter une véritable expérience 
professionnelle et, le cas échéant, d’installer un 
nouveau service avec un minimum de qualité et de 
stabilité. Le contrat unique d’insertion (fusion du CAE 
et du CAV) devrait pouvoir être bâti sur des périodes 
minimales de 36 mois comme c’est déjà possible 
pour les CAV. Anticiper aussi la durée nécessaire à 
l’émergence d’un projet au sein d’une administration 
ou d’une association. Martin Hirsch, lors de sa visite 
à Marquette début décembre, a affirmé être prêt à 
répondre favorablement à la demande des structures 
d’insertion de verser une aide au poste plutôt qu’une 
aide au contrat. Il s’est dit prêt à laisser cette liberté 
de choix aux acteurs locaux dans le cadre des pactes 
territoriaux.

atteindre un effet de masse. Une des conditions 
nécessaires à une dynamique de création de contrats 
unique d’insertion, est de définir un effet de masse 
qui puisse réellement influer sur le marché du travail. 
Il faut afficher un nombre de contrats suffisant pour 
mobiliser les employeurs et les demandeurs d’emplois. 
Des dispositifs comme les entreprises d’insertion, les 
associations intermédiaires, les entreprises de travail 
temporaire d’insertion, même s’ils ont le mérite 
d’exister, sont restés trop marginaux en terme de 
nombre d’emplois pour peser sur le marché du travail. 
Un programme de contrats aidés important sera 
mieux défendu par l’ensemble de ses utilisateurs.

5. Synthèse des ateliers sur la proposition 6

Q atelier jaune. La mise en œuvre d’une telle 
proposition doit pouvoir se faire à partir des secteurs 
porteurs dans l’économie. Les entreprises de textile 
innovants, les entreprises de bâtiment positionnées 
sur la Haute Qualité Environnementale ont été citées 

en exemple possible. La deuxième difficulté repérées 
est d’offrir suffisamment de garanties juridiques au 
salarié qui partirait en congé. Pour élaborer une telle 
proposition, il faut s’appuyer sur les expériences de 
job rotation basées sur le même principe de départ 
en congé remplacé par un demandeur d’emploi, à la 
différence que le congé portait sur de la formation.

Q atelier rouge. La difficulté soulignée est celle du 
financement d’un tel projet. Les indemnités chômage 
pourraient financer en partie la reprise d’activité du 
demandeur d’emploi. L’idée de mutualiser des fonds 
de retraite, de cotisations de sécurité sociale pour 
financer ce congé a été évoquée. Plusieurs questions 
ont été aussi posées : comment trouver les remplaçants 
sans déstabiliser l’activité de l’entreprise ? Comment 
transférer les compétences du salarié qui part en 
congé avec celles de son remplaçant ? La proposition 
de parrainage dans l’entreprise du nouveau salarié 
pourrait être une piste possible. Pour certains l’utilité 
sociale du congé serait de créer un emploi à la fin 
du congé. Pour d’autres au contraire le congé doit 
permettre de redonner de la valeur à des activités non 
marchandes sans vouloir les transformer en emplois.

Q L’atelier bleu n’a pas eu le temps de discuter cette 
proposition.

6. Conclusions sur la proposition 6

Partir de l’expérience  job rotation. Inspirées de ce qui 
a été réalisé au Danemark dans les années 90, soutenu 
par un programme européen, des expériences ont été 
menées dans la région et à Roubaix. Il a été évoqué 
la société Pennel & Flipo, dans la plasturgie, qui a 
remplacé une dizaine de salariés partis en formation 
par des demandeurs d’emplois. Quand les salariés sont 
revenus de formation, ils ont bien sûr retrouvé leur 
emploi mais les personnes qui les avaient remplacées 
ont été conservées dans l’entreprise. D’autres formes 
de congé déjà existantes ont aussi été citées : congé 
sabbatique, congé individuel de formation, mise 
à disposition (dans la fonction publique) auprès 
d’associations, le mécénat de compétences.  Autant 
de formes de congés qui en mobilisant localement les 

employeurs et les différentes caisses de financement, 
les collectivités et l’État, pourraient être améliorées, 
voire mutualisées.

Stabilité et mobilité. En France en moyenne, un salarié 
reste 11 ans dans la même entreprise, ce qui est une 
période relativement longue en comparaison d’autres 
pays. Par ailleurs des études de satisfaction montrent 
qu’à partir de 10 ans au même poste le salarié et 
l’employeur constatent une certaine usure au travail 
et un besoin de changement. C’est donc peut être en 
ciblant dans les entreprises et les services publics les 
salariés qui ont dix ans d’ancienneté au même poste 
qu’il peut être intéressant de leur proposer une forme 
de congé (formation, utilité sociale…). 

Obtenir des financements. Si différentes formes 
de congés existent, les garanties de durée et de 
rémunération sont souvent insuffisantes pour être 
véritablement incitatives. Sur une base d’un congé 
d’utilité sociale d’une durée d’un an en maintenant 
90 % du salaire, une expérimentation sur 1 000 postes 
peut être estimée à un budget de 15 millions d’euros. 

A titre de comparaison, selon l’URSSAF,  les mesures 
d’exonération liées aux réductions Fillon et à la zone 
franche urbaine avoisinent les 54 millions d’euros sur 
Roubaix intramuros. La difficulté est de parvenir à 
mutualiser les multiples caisses (Assédic, Allocations 
Familiales, OPCA (organismes paritaires collecteurs 
agréés) pour la formation…). Cela pourrait se 
construire sur la base d’une expérimentation sociale 
soutenue par le Haut Commissariat aux Solidarités 
Actives contre la pauvreté, dirigé par Martin Hirsch.

7. Synthèse des ateliers sur la proposition 7

Q atelier jaune. les difficultés repérées sont : 
la définition des critères d’évaluation qualitativeset 
quantitative, la mise en place d’une instance 
autonome. Sur ce dernier point, il faut éviter le 
syndrome des agences de notation de la bourse 
pour les entreprises qui sont payées par ces mêmes 
entreprises. La proposition d’un droit d’ingérence, 
d’un contrôle des financeurs mais aussi des usagers 
sur l’utilisation des fonds publics a été avancée.



Cahier UPC #20 / FORUM CITOYEN

PAGE 15

Cahier UPC #20 / FORUM CITOYEN

PAGE 14

Les ateliers bleu et rouge n’ont pas eu le temps 
d’aborder cette proposition. 

8. Conclusions sur la proposition 7

Droit d’ingérence et haute autorité. Face à 
l’empilement des dispositifs d’insertion, la défiance 
de nombre d’usagers du service de l’emploi 
(employeurs ou demandeurs d’emploi), la reconquête 
d’une confiance passerait par la reconnaissance de 
droits nouveaux pour permettre l’expression des 
usagers. Comme le droit d’ingérence, en donnant la 
possibilité, notamment à des chômeurs organisés 
collectivement, de demander et obtenir des comptes 
sur les politiques de l’emploi mises en œuvre. Faire 
évoluer le comité d’usagers de la MIE vers une haute 
autorité habilitée à recevoir et à traiter les plaintes ou 
demandes individuelles ou collectives des usagers. 

Une évaluation permanente et autonome. L’enjeu 
de cette évaluation est de refaire de l’emploi une 
affaire publique. Il s’agit de créer les conditions pour 
que tout un chacun puisse comprendre et se saisir de 
cette question. Cela passe par un travail permanent 
de mise en débat sous des formes qui sont à diversifier 
et à partir d’indicateurs clairement identifiables et 
partagés. Les usagers et leur comité doivent donc 
pouvoir bénéficier de moyens autonomes. Ils faut 
qu’ils puissent avoir une liberté de parole vis à vis de 
l’institution. L’évaluation passe moins par des études 
et des rapports que par des espaces de rencontres, 
de délibération entre tous les acteurs du dispositif 
d’insertion.

9. Intervention de Michel David (directeur 
général du service «accès à l’emploi» de la 
ville de Roubaix) délégué par Mme Nadia 
Belgacem (adjointe au maire en charge de 
l’accès à l’emploi)

« Merci d’avoir travaillé une journée sur ces sujets 
évidemment essentiels. Je voudrais apporter quelques 
éclairages complémentaires comme contribution au 
débat, non pas comme conclusion des travaux de 
cette journée. Sur le diagnostic du chômage, si l’on 
tient compte de l’ensemble des 8 catégories répertoriés 

par l’ANPE, qu’on y ajoute les allocataires RMI et les 
jeunes qui n’y sont plus inscrits, on obtient le chiffre de 
18 000 demandeurs d’emploi, soit un taux de 25 % de 
la population active. Si l’on regarde un autre indicateur 
lié à l’analphabétisme et l’illettrisme, on peut estimer là 
aussi que 25 % de la population active est concernée. Il y 
a donc une situation sociale qui pèse sur l’emploi dans ce 
territoire à un niveau exceptionnel. Mais faire ce constat 
ne suffit pas si on ne cherche pas à comprendre pourquoi. 
La ville a organisé un séminaire emploi en septembre 
dernier avec les élus et les techniciens pour essayer de 
comprendre. Les résultats de ce séminaire sont en train 
d’être publiés. Il est par exemple intéressant de regarder 
les résultats d’études statistiques du Centre d’Etudes de 
l’Emploi1 qui comparent le retour à l’emploi dans chaque 
territoire. En neutralisant l’effet de population, c’est à 

1 Sortir du chômage dans le Nord – Pas-de-Calais, avril 
2008, Emmanuel Duguet, Yannick L’Horty, Florent Sari, 
http://www.cee-recherche.fr (document de travail 97/17).

dire en comparant les trajectoires de population ayant 
les mêmes critères sociaux, on constate par exemple qu’à 
Roubaix, contrairement à ce qui est souvent affirmé, les 
publics sont mobiles, acceptent de travailler à Lille, en 
Belgique ou ailleurs. La capacité de chaque territoire 
à modifier ces trajectoires vers l’emploi est fragile 
notamment pour les femmes seules avec enfants, les 
séniors, les jeunes issus des quartiers. Le « Plan Roubaisien 
d’Insertion » n’a pas atteint ses objectifs. Pour 2009-
2010, nous entrons dans un contexte d’incertitudes sur 
la politique de l’emploi : la naissance du « Pôle emploi » 
amène des interrogations sur l’avenir des MIE ; la loi sur 
le RSA risque d’avoir deux conséquences : accentuer la 
pression sur les opérateurs d’insertion (chantiers écoles, 
entreprise d’insertion…) en doublant les objectifs de 
retour à l’emploi ; peser sur les finances des départements 
qui risquent de retirer leur soutien aux Plans locaux 
d’insertion. À cela s’ajoutent les restructurations en cours 
dans la vente par correspondance : 500 intérimaires ont 
été renvoyés, et 570 salariés de La Redoute vont être 
licenciés. Les 3 Suisses vont annoncer un plan similaire.
Prenant en compte ce contexte, quelques éléments de 
réponses sur certaines de vos propositions : améliorer 

l’accompagnement à l’emploi, oui, je suis d’accord, c’est 
nécessaire mais cela va être difficile pour les raisons que 
je viens d’expliquer. Sur la participation des usagers, 
nous sommes d’accord, aussi sur la MIE, nous sommes 
en train de mettre en place un comité d’usagers et sur la 
Mission Locale, un groupe témoin de jeunes. Sur la mise 
en place d’un « Grenelle roubaisien de l’insertion », je 
ne me prononcerai pas, c’est une décision politique qui 
appartient au maire. Je pense aussi que le vrai niveau 
de décision va se situer à l’échelle de Lille Métropole 
Communauté Urbaine, qui débattra en mars-avril 2009 
de la prise de compétence en matière d’insertion.
Sur le territoire, je crois qu’il faut valoriser les capacités 
d’initiatives des publics comme par exemple les vingt 
jeunes qui ont réussi le concours pour devenir cadre A 
de la fonction publique territoriale. Je crois aussi qu’il ne 
faut pas trop taper sur les professionnels. Ils sont bons. 
Il faut défendre le service public de l’emploi plutôt que 
de confier le placement à l’emploi à des sociétés privées 
qui coûtent plus cher, comme cela est réalisé pour le 
« contrat d’autonomie » du plan Espoir Banlieue du 
gouvernement. »
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« il ne doit pas
y avoir de coupure
entre accompagnement 
social et professionnel » 
Émiline Baptista, 30 ans. Depuis 2006, elle partage 
son temps entre deux postes  à temps partiel. Elle est 
« référente généraliste de parcours » au centre social 
ECHO (Entrepont-Cartigny-Hutin-Oran), en charge du 
suivi de 60 personnes allocataires du RMI. Elle est aussi 
chargée d’accompagnement socioprofessionnel au 
Centre social de l’Alma pour 14 personnes en contrats 
aidés au sein de JPR (Jeunes Peintres Roubaisiens), 
et  des deux haltes-garderies du quartier. Pendant sa 
formation de CESF (Conseillère en Economie Sociale et 
Familiale), elle travaille parallèlement trois ans comme 
caissière à Auchan. A l’issue de son stage au centre 
social ECHO, elle est embauchée à temps plein en 
1999. Suite à la baisse des financements du PLIE (Plan 
Local d’Insertion par l’Economique), elle compose 
depuis trois ans avec deux temps partiels. Lors de 
notre second forum citoyen, Émiline a apprécié la 
diversité des participants et le travail en atelier à partir 
de propostions concrètes.

Aller au devant des entreprises
Aider les entreprises à ne pas avoir peur d’un 
demandeur d’emploi longue ou d’un jeune est une 
tâche essentielle pour arriver à réduire le chômage. 
Il faut réaliser un travail d’accompagnement de 
l’entreprise. La difficulté est de réussir à « forcer 
la porte ». Pour cela on peut imaginer un travail 
d’information réalisé par des pairs qui connaissent 
l’entreprise et qui ont une expérience de recrutement 
avec des structures d’accompagnement à l’emploi. Il 
faut arriver à faire fonctionner le bouche à oreille. Jean 
F. et Noëlle C. faisaient ce travail au centre social, Jean 
via ses connaissances dans le milieu de la confection, 
Noëlle via le réseau d’entreprises des centres de 

formation dans lesquels elle était intervenante par 
ailleurs. Emiline admire le travail qu’ils réalisaient, 
interpeller les entreprises, elle ne sait pas si elle y 
arriverait.

Un travail d’équipe
avec une pensée sociale et économique.
Il ne doit pas y avoir de coupure entre 
l’accompagnement social et professionnel. L’assistante 
sociale de secteur n’a pas toutes les réponses. Elle 
doit avoir des relais notamment pour l’insertion 
professionnelle. Quand on suit une personne, il est 
rare qu’elle n’ait pas une demande liée à l’emploi. Et 
puis pour accéder à un logement à CMH (Compagnie 
Métropolitaine de l’Habitat) ou LMH (Lille Métropole 
Habitat), il faut avoir une fiche de paye. Un travail 
en équipe pluridisciplinaires, capable d’élaborer 
un discours cohérent entre acteurs vis à vis de la 
personne doit être renforcé. L’atout de travailler dans 
un centre social est la proximité avec le public que l’on 
peut aussi rencontrer dans  d’autres occasions, en tant 
que parent à la halte-garderie, lors de sorties…

Les contrats aidés comme un tremplin
Que ce soit à JPR ou dans les haltes-garderies, le 
contrat aidé n’est pas perçu comme stigmatisant par 
le public. Avec JPR on travaille plus le savoir-être (la 
ponctualité, les postures sur le chantier…), les jeunes 
peuvent aussi passer le permis. Avec les haltes-
garderies, on travaille la montée en qualification 
plutôt vers les modes de gardes à domicile, secteur 
porteur de créations d’emplois. Même s’il n’y a pas 
toujours une sortie emploi à la fin du contrat, on est 
surpris de revoir des jeunes un peu plus tard dans une 
camionnette d’entreprise, employé dans un snack ou 
dans une société de nettoyage des trains. On essaye de 
valoriser ces exemples qui démontrent qu’un contrat 
aidé ne sert pas à rien. Il est fondamental de trouver 
les moyens pour que tous les employeurs de contrats 
aidés soient réellement mobilisés par la montée en 
qualification de leur personnel. À cette condition, le 
contrat aidé peut être un tremplin vers l’emploi.
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« … si on mettait en œuvre 
ce que vous proposez, ça 
changerait tout… »

Étienne Carlier, 52 ans, roubaisien,  Son métier 
d’origine est « rameur » en teinturerie textile. 
Embauché à 16 ans, grâce à un ami, il reste dix ans 
chez Roquette à Wasquehal avant d’épauler sa femme 
qui, à la suite de son père, reprend un magasin 
de fleuriste à Tourcoing. Pendant une quinzaine 
d’années, en complément du commerce de fleurs, 
Étienne se lance à son compte dans une activité de 
chauffeur-livreur avec une camionnette. Il fera du 
transport international avec la société Taxi-colis pour 
arrondir les fins de mois. Avec son divorce, le transport 
routier ne lui rapporte plus assez. Il se débrouille alors 
avec les missions d’intérim via ADECCO, retrouve son 
métier de rameur notamment chez Damart avant que 
cette société ne délocalise la production en Tunisie. 
Il accepte un contrat de travail aux abattoirs près de 
Menin en Belgique. Il n’avait connu que des salaires 
autour du SMIC, là il gagne 1 500 € par mois mais 
le travail est épuisant. Au bout de 6 mois, Étienne 
demande son compte et se retrouve au chômage 
et  au RMI. Avec l’aide d’un référent du CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale), il décroche un contrat 
aidé comme agent de sécurité pour un an jusqu’au 
mois de juillet prochain. Étienne a participé au forum 
citoyen. Au début, il n’a pas trop compris, puis dans 
les ateliers il a apprécié ce type de débat : « … Si on 
mettait en œuvre ce que vous proposez, ça changerait 
tout… » .

On travaille pour survivre
Le travail : pour Étienne, on travaille parce qu’il faut 
bien vivre. Après un instant il ajoute « on travaille 
pour survivre ». Son métier reste « rameur ». Chez 
Roquette il a reçu une formation. Même si dix ans 
plus tard, il ne gagnait guère plus que le SMIC, il 
était passé de « gamin » à ouvrier spécialisé. Il avait 
connu une période de stabilité professionnelle qu’il 
ne retrouvera plus par la suite. À Damart, redevenu un 
temps « rameur » en intérim, on lui a proposé d’aller 
former des ouvriers en Tunisie pour 400 € par mois. 
Il a refusé. 

Ce n’est pas l’ANPE qui m’a trouvé un boulot
« À l’ANPE, on est convoqué par courrier. Les conseillers 
n’ont pas le temps de vous recevoir. Les orientations 
proposées sont souvent bidon, les offres d’emplois déjà 
pourvues. On vient vous dire que vous ne cherchez pas 
assez alors que moi j’étais prêt à tout faire, le travail 
ne me faisait pas peur. Mais à cinquante ans, on ne 
veut plus de vous. J’étais bien accompagné au CCAS. 
Le référent m’appelait par téléphone, on faisait les 
recherches ensemble sur son ordinateur. Les rendez-vous 
étaient rapprochés. Il a pris en compte mes difficultés 
quotidienne pour lesquelles j’ai pu obtenir une aide 
financière. »

Agent de sécurité à l’Union
Son référent a d’abord essayé de le faire rentrer 
comme brancardier à l’hôpital mais ça n’a pas marché. 
Il a alors proposé cette autre offre en contrat aidé 
dans la sécurité. Étienne assure un rôle de surveillance 
des terrains de la zone de l’Union. C’est un travail de 
contacts, avec une autonomie qui lui plaît. il travaille 
26h par semaine pour 778 €. Il s’en sort parce qu’il loue 
un petit studio pas cher. Il parait qu’il y a du travail en 
sécurité si on est diplômé. Il va donc passer le SSIAP 1 
(agent de Services de Sécurité Incendie et Assistance 
à la Personne) mais il ne se fait pas trop d’illusions. 
Sa fille a Bac + 3 et  fait du secrétariat. Il a aussi été 
au forum de l’emploi des métiers de la sécurité : « il 
n’y avait qu’une seule entreprise présente. On était 
soixante dix à faire la queue… ». En fait, Étienne 
aimerait bien tenter quelque chose aussi dans le 
domaine des espaces verts.
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« la mie, si elle fédérait 
encore plus les acteurs 
pourrait faire beaucoup 
avec l’appui de la mairie et 
du Pôle emploi » 

Féthi Guennadi, 31 ans est chargé de mission au sein 
de l’équipe IOD « Conexio » à Roubaix. Il a participé 
aux 2 forums citoyens de l’Université populaire et 
citoyenne. Titulaire d’une maîtrise de sociologie et d’un 
DESS  Coopération Internationale, à 27 ans il cherche 
un métier notamment dans le secteur social, dans une 
Mission Locale, mais sans succès. Parallèlement à ses 
études, il cumule les petits boulots aussi différents 
que serveur dans un  bar ou en restauration, vendeur 
de prêt à porter, releveur de bennes à la TRU, aide 
bibliothécaire à La Catho, pigiste à Nord-Éclair… Puis 
par l’intermédiaire d’une connaissance, il finit par 
trouver son travail actuel de médiation à l’emploi qu’il 
occupe depuis 2 ans.

Heureux dans n’importe quel travail ?
Tous les boulots qu’il a faits, Féthi les a vécus pleinement 
comme autant de découvertes et d’expériences 
humaines. Il a été marqué bien sûr par ces quatre 
mois de releveur de bennes à la TRU, un travail dur 
qui amène de vraies solidarités entre salariés. Il s’est 
amusé d’être intégré un temps au sein de  l’Université 
Catholique comme documentaliste. Avec son regard 
de sociologue, de ces multiples rencontres de 
travailleurs, il considère que l’on peut être heureux 
dans n’importe quel travail dès l’instant où l’on a pas 
conscience de son « déterminisme social » : on peut 
se régler une petite vie tranquille entre les collègues, 
l’usine, le bistrot, la famille sans se poser de questions 
existentielles. 

La Mission Locale,
dernier rempart contre l’exclusion?
A l’occasion d’un stage à la Mission Locale de Lille Sud, 
Féthi propose d’intituler sa recherche « Mission locale, 
dernier rempart contre l’exclusion » et de faire toutes 
les tâches d’un agent d’accueil de la Mission Locale… 
Cette proposition lui est refusée. Alors, il réalise un 
travail d’enquête et mène des entretiens avec une 
cinquantaine de jeunes sur le quartier. 

Deux choses l’ont surpris : d’une part l’autonomie des 
jeunes qui n’attendent rien du « système », et d’autre 
part, l’unanimité des cinquante jeunes interviewés à 
considérer que la Mission Locale ne peut pas grand 
chose pour eux.

Rompre avec le protocole
archaïque du recrutement
Pour Féthi, les structures d’aide à l’emploi se limitent 
trop souvent à « faire de l’informatif » sur les différents 
dispositifs, sur la façon de rechercher un emploi… Il 
prend l’exemple de certains forums dédiés à l’insertion 
professionnelle durant lesquels les employeurs 
n’étaient pas représentés mais plutôt des stands 
destinés à faire la promotion de certaines entreprises. 
On ne peut pas appeler ça un forum des métiers et 
y inviter des demandeurs d’emploi uniquement. 
Les gens veulent de « l’action », c’est-à-dire que l’on 
démarche avec eux des entreprises pour être en 
contact directement avec une offre d’emploi et un 
employeur. L’autre point fondamental est de rompre 
avec le protocole archaïque de recrutement qui repose 
sur le CV et la lettre de motivation. La lecture d’un CV 
induit un jugement sur le passé d’un candidat dont 
on va chercher la faille. Il faut au contraire partir du 
poste à pourvoir et des compétences présentes chez 
le candidat, éviter de revenir sur l’expérience. Notre 
travail consiste à tenter d’objectiver les compétences 
du candidat en rapport avec  les besoins du poste 
proposé par l’employeur.

Redonner de la place à l’entreprise
A l’échelle de la Ville, il faut créer les conditions pour 
mettre au même niveau le demandeur d’emploi, le 
référent, l’employeur pour qu’il y ait véritablement 
rencontre et dialogue sans préjugés. La MIE, si 
elle fédérait encore plus les acteurs pourrait faire 
beaucoup avec l’appui de la mairie et du Pôle 
emploi. Quand on entre dans la MIE, on doit pouvoir 
avoir accès aux entreprises… Il faut construire une 
dynamique globale, sortir du labyrinthe des dispositifs 
pour retrouver confiance en un dispositif de retour à 
l’emploi simple, fédérateur et efficace.
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Cahier UPC #20 / RÉSULTATS DU SONDAGE

RésUltats dU sondage
L’union de tous les référents
Tout à fait OK     10
OK      10
Mitigé      4
Pas d’accord     2
Pas du tout d’accord    0
Je ne sais pas     1

1
Un accompagnement actif,
concret, personnalisé à l’emploi
Tout à fait OK     15
OK      12
Mitigé      0
Pas d’accord     0
Pas du tout d’accord    0
Je ne sais pas     0

2
aider les employeurs à recruter
Tout à fait OK     12
OK      7
Mitigé      8
Pas d’accord     0
Pas du tout d’accord    0
Je ne sais pas     0

3
Des contrats uniques d’insertion
intégrés dans les services publics
Tout à fait OK     9
OK      8
Mitigé      6
Pas d’accord     2
Pas du tout d’accord    1
Je ne sais pas     1

4
Des contrats uniques d’insertion
sur des nouveaux services sociaux
Tout à fait OK     9
OK      11
Mitigé      6
Pas d’accord     0
Pas du tout d’accord    1
Je ne sais pas     0

5
sécuriser une rotation emploi - congé d’utilité sociale
Tout à fait OK     11
OK      9
Mitigé      5
Pas d’accord     0
Pas du tout d’accord    2
Je ne sais pas     0

6
Pour une évaluation publique et permanente
Tout à fait OK     11
OK      12
Mitigé      1
Pas d’accord     2
Pas du tout d’accord    0
Je ne sais pas     1

7

Cahier UPC #20 / NUMÉROS PRÉCÉDENTS
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Les cahiers de l’UPC déjà parus
n° 1. Le creuset français, histoire de l’immigration avec Gérard Noiriel

n° 2. Les politiques d’insertion sont-elles justes ? avec Simon Wuhl

n° 3. Laïcité, Islam et République avec Alain Gresh et Michel Tubiana

n° 4. L’Économie solidaire et l’insertion : quels gisements d’emplois ? avec Bernard Eme

n° 5. Les différents visages du racisme avec Mouloud Aounit et Pierre Tévanian

n° 6. 20 ans de TUC, CES, Emplois jeunes, quel bilan pour avancer ? avec Bernard Gomel

n° 7. Mixité sociale ou assignation à résidence ? Avec Sylvie Tissot et Saïd Bouamama

n° 8. En attendant l’emploi, changer le travail avec Bernard Gazier

n° 9. Esclavage-colonisation, qu’avons nous fait de notre histoire ?

Avec Olivier Le Cour Grandmaison et Christiane Taubira

n° 10. Décroissance, terre et humanisme, du Sahara aux Cévennes avec Pierre Rabhi*

n° 11. Quelle autre Europe sociale ? Avec Bernard Gazier (à Valenciennes)

n° 12. Du RMI à l’allocation universelle avec Yannick Vanderborght

n° 13. Quelle autre Europe sociale ? Avec Jean Claude Barbier ( au pays des Sept Vallées)

n° 14. Quelle autre Europe sociale ? Avec Jean Gadrey et Nicolas Postel (à Dunkerque)

n° 15. La science, le politique et le citoyen avec Jacques Testart *

n° 16. A quoi sert l’identité nationale ? Avec Gérard Noiriel *

n° 17. Quelle autre Europe sociale ? Avec Dominique Méda

n° 18. Contre le chômage, a-t-on vraiment tout essayé ?

Forum citoyen pour bouger la politique de l’emploi

n° 19. Faut-il en finir avec l’insertion ? / Quel nouveau service public ?

Avec Robert Castel, Jean Gadrey et Bernard Eme.

n° 20. Contre le chômage, a-t-on vraiment tout essayé ?

2e Forum citoyen pour bouger la politique de l’emploi

* à paraître
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CULTURE-MEMOIRE-DISCRIMINATION

Q Mardi 14 avril, 19h00 / Spectacle suivi d’un débat
Chocolat avec la participation de Gérard Noiriel, historien (EHESS) / Salle Watremez, 9 rue de l’Hospice
Une performance qui interroge l’histoire des stéréotypes et des préjugés de couleur à partir de l’expérience vécue de Rafael Padilla, ancien esclave, devenu le célèbre clown 
“Chocolat” dans la France de la fin du XIXe siècle. Une production “Les Petits Ruisseaux”, mise en scène Jean-Yves Pénafiel. 

Q Mercredi 6 mai, 18h30 / Conférence-débat

États-Unis / France : quelles comparaisons possibles ? avec Nancy L. Green, historienne (EHESS) / Médiathèque, 2 rue Pierre Motte
L’approche historique comparative entre ces deux pays s’avère féconde lorsqu’elle questionne la manière dont l’histoire de l’immigration et la « question raciale » s’inscrivent dans 
la conscience collective de ces deux pays.

TRAVAIL ET INSERTION
Q Mardi 19 mai, 19h / Conférence-débat

La régulation des pauvres, du RMI au RSA
Avec Serge Paugam (sociologue, EHESS), Théâtre Pierre de Roubaix, entrée libre.

Q Mercredi 20 mai, 9h30-12h / Séminaire

RSA, contrat unique d’insertion, quelle dynamique de création de postes dans le secteur public et associatif ? 
Avec Serge Paugam, Maison des Associations, 24 place de la Liberté, Roubaix. Sur réservation.
Face à la crise, l’État rouvre le robinet des contrats aidés. Comment se servir de cette mesure en limitant les effets de stigmatisation bien connus des contrats aidés ? Comment 
construire avec ces contrats de véritables transitions professionnelles ?  De quelle manière mobiliser les services publics et expérimenter de nouveaux services d’utilité sociale ?

Q Jeudi 25 juin, 19h / Conférence-débat
De la précarité à la mobilité, vers une sécurité sociale professionnelle
avec Pierre Cahuc ou Francis Kramarz (économistes au CREST) (sous réserve). Théâtre Pierre de Roubaix, entrée libre.

Q Vendredi 26 juin, 9h30-12h / Séminaire
Sécurisation des parcours professionnels, contrat de transition professionnelle, congés, formations, job rotation, 
comment partager le travail ?
Avec Pierre Cahuc (économiste, Centre de Recherche en Economie et Statistiques, sous réserve). Maison des Associations 24 place de la Liberté. Sur réservation.
Si l’on est encore loin d’une véritable « sécurité sociale professionnelle », l’idée de partager le travail en organisant les transitions professionnelles revient d’actualité en temps de 
crise. Quelle type de transitions peut on développer dans un territoire comme Roubaix ? A quelles conditions ? Pour quel public ? Comment définir et obtenir une expérimentation 
sociale sur ce thème ?

ÉCOLOGIE URBAINE : Où VA LE MONDE ?
Q Jeudi 18 juin 2009 à 19h

Terre-Mère Avec Jean Malaurie, au théâtre Pierre de Roubaix, 78 bd Belfort à Roubaix 
« Nous sommes des veilleurs de nuit face à une mondialisation sauvage, à un développement désordonné. Si nous n’y prenons garde, ce sera un développement dévastateur. La 
terre souffre. Notre Terre Mère ne souffre que trop. Elle se vengera. Et déjà les signes sont annoncés ». Jean Malaurie nous invite à réfléchir en profondeur sur la manière dont les 
civilisations peuvent collaborer pour guerir l’humanité de ces pulsions destructrices. Il nous invite à la découverte de la richesse des cultures humaines et des ressources qu’elles 
nous offrent pour fonder des sociétés plus humaines et écologiques.

Q Vendredi 15 mai 19h / Cinéma
Herbe de Olivier Porte et Matthieu Levain | 2009 | France | 1h16 | www.herbe-lefilm.com | Au Fresnoy, 1 rue du Fresnoy à Tourcoing
Au cœur de la Bretagne paysanne, deux visions du métier d’éleveur laitier se confrontent. Ce film documentaire a été réalisé en partenariat avec Colibris - Mouvement pour la 
Terre et l’Humanisme,  la Confédération Paysanne, leréseau Agriculture Durable, le réseau Biocoop, le CCFD (…). Ayant reçu d’excellentes critiques de la presse, il ouvre le débat 
sur une agriculture devenue déraisonnable... Le débat, qui suivra la projection, aura lieu en présence d’acteurs de l’Agriculture durable et écologique du Nord-Pas-de-Calais.

agenda


